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L’information
Les cahiers de l’Actif

Un dossier complet sur les problématiques actuelles.
Son originalité : interroger les pratiques de terrain au 
travers d’articles de fonds et d’expériences innovantes en 
France et à l’Etranger.
Allier réflexion théorique et expériences de terrain.
Une rubrique ouverte à tous.
Exprimez-vous !
Vos réflexions à chaud sur l’actualité du secteur ou les 
dossiers précédents
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La part de l’intime

dans la relation

éducative et thérapeutique
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Les ESAT à la croisée des chemins
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Y a-t-il encore une théorie de l’institution ? 

ou La maltraitance comme symptômeÉducateur : tours de mains et savoirs en biais,

les détours de la méthodeDésinstitutionnalisation et vie des enfants handicapés 

au sein de la collectivité. Recommandation du Conseil de l’Europe

Evaluation de la Qualité des Interventions  

et des Services Equalis AB

Ali Boukelal

Evaluation de la Qualité des 
Interventions et des Services 

Equalis AB 
Ali Boukelal (2ème Edition)

Maîtriser ses Risques et 
Responsabilités en Travail Social 

Antoine Piquéras - Céline Coupard 
(3ème mise à jour - Edition 2010)

Le coin de l’édition
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Les informations conventionnelles 
CCNT 1966 et CCNT 1951

Actif INFORMATION
Revue d’information sur l’actualité législative, 
budgétaire, règlementaire et conventionnelle, 
avec les négociations en cours, les chiffres utiles et la 
mise à jour des Conventions collectives.
10 numéros de Flash-abonnés Actif information 
complètent l’abonnement.

Conventions collectives

Convention Collective 

Nationale des 

Etablissements Privés 

d’Hospitalisation,

de Soins, de Cure  

et de Garde

à But Non Lucratif

31 octobre 1951

ACTIF INFORMATION

259, Avenue de Melgueil - B.P. 3

34280 La Grande-Motte

Tél. 04 67 29 04 67

Fax 04 67 29 04 68

www.actif-online.com

e-mail : actif@actif-online.com

FOR   M ATION   

INFOR     M ATION   

CONSEI      L

Convention CollectiveNationale de Travaildes Établissementset Services pourpersonnes inadaptéeset handicapées
15 MARS 1966
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C.C.N.T. du 31 octobre 1951

C.C.N.T. du 15 mars 1966.
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N° 2009-02 

ACTU BRANCHE UNIFED 

POLITIQUE SALARIALE 2009

Lors de la conférence salariale qui s’est tenue le 6 février dernier, le nouveau directeur de 

la DGAS – Monsieur Fabrice HEYRIES – a indiqué que les paramètres d’évolution de la 

masse salariale pour la branche sanitaire, sociale et médico-sociale reposeront, pour 

2009, sur un taux général de progression de 1,60% (2,15% en 2008). Ce taux directeur

inclue l’effet GVT (glissement vieillesse technicité), mais il sera dorénavant déconnecté 

des mesures de revalorisation des indemnités kilométriques retenues par chaque CCNT 

de la Branche Unifed. 
Autres précisions apportées par la DGAS : 

Les possibilités d’évolution de la masse salariale ouvertes pour 2008 qui n’ont pas 

été utilisées pourront être reportées sur 2009, augmentant d’autant la capacité 

d’évolution pour l’année à venir. A noter qu’en 2008, la CCNT 1966 a utilisé la totalité 

de la marge d’évolution possible contrairement à la CCNT 1951. 

 Par ailleurs, « des accords d’entreprise ou d’établissement prévoyant des mesures

spécifiques pourront également être agréées en fonction de la situation budgétaire des 

établissements concernés, au-delà de ce taux d’évolution national ». 

NEGOCIATIONS EN COURS

Plusieurs points ont été débattus lors de la dernière commission paritaire de branche du 

25 février 2009, notamment sur les thèmes suivants : 

 L’Unifed souhaite qu’un accord de branche en faveur de l’emploi des seniors soit 

rapidement conclu. En effet, à compter du 1 er janvier 2010, la LFSS pour 2009 fait 

obligation aux entreprises de plus de 50 salariés, d’inclure dans la négociation sur la 

GPEC, un accord ou tout au moins un plan d’actions en faveur de l’emploi des seniors. 

A défaut celles-ci devront payer une pénalité à hauteur de 1% des rémunérations 

versées. Par contre, les entreprises employant entre 50 et 300 salariés couvertes 

par un accord de branche étendu sur l'emploi des seniors seront dispensées de 

cette obligation. Un accord devrait donc être finalisé d’ici le mois de juillet. 

CDD à objet défini : les employeurs ont fait part de leur intérêt pour ce type de contrat 

prévu par la loi de modernisation du marché du travail. Le recours à ce contrat est 

subordonné à la conclusion d’un accord de branche étendu ou, à défaut, d’un accord

d’entreprise. D’une durée comprise entre 18 et 36 mois, il pourrait permettre aux 

employeurs de recruter des salariés, par exemple afin d’accompagner les démarches 

d’évaluation interne et d’amélioration continue de la qualité menées par les ESMS. 

Période d’essai pour les cadres : l’Unifed souhaite aborder la question du 

renouvellement de la période d’essai pour les cadres (4 mois), ce qui porterait dans 

certains cas la durée totale de la période d’essai à 8 mois.

Les organisations syndicales représentatives des salariés ne se sont pas encore 

prononcées sur ces deux derniers points. 

Prochaine CPB : le 26 mars 2009. 
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Cadre budgétaire, comptable et financier, Actualité et 

réglementation des ESMS, Loi HPST - Réforme des ARS, 

Droit du travail - Ju
risprudence, VAE - Formation en travail social

Loi HPST - Réforme des ARS

Publication des premiers textes d’application
p.84

Plan comptable des ESMS privés à but non lucratif 

pour 2010

Politique salariale en 2010

Vers une convention collective unique de branche ?

Point sur les accords
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TVA à taux réduit 

pour opérations immobilières :

nouvelles règles applicables
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CMP des 3 et 26 mars 2010

Barème des IK

Point sur les avenants au 15 avril 2010

Mise à jour de votre convention


